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Référence: 

2022.063 

Département du Morbihan 
Arrondissement de Lorient 

Commune de Quéven 

Nombre de conseillers 
En exercice : 29 

Présents : 24 
Procurations : 5 

Votants: 29 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

Séance publique du 19 mai 2022 

Objet: 

Délibération de prescription de la modification n° 2 

du Plan Local d'Urbanisme (PLU) 

L'an deux mille vingt-deux, le dix-neuf mai, le Conseil Municipal de la commune de Quéven, 
dûment convoqué le treize mai deux mille vingt-deux, s'est réuni en session ordinaire, en 

Mairie, à vingt heures trente, sous la présidence de Marc Boutruche, Maire. 

Présents : Marc Boutruche, Céline Olivier, Jean-Pierre Allain, Fabrice Klein, Hélène Lantemier, 
Jean-Louis Dugué, Julie Gillrnann, Anthony Folio, Nicole Naour, Raymond Boyer, Pascale Gillard, 
Marc Le Tallec, Sandrine Fayot, Myriam Pierre, Aziliz Daniel, Jean-Luc Le Flécher, Pierrette Para, 
Bertrand Rico, Sophie Cargoët, Patricia Guyonvarch, Laurence Mévélec, Danielle Le Marre, Karine 
Tardy, Yann Guevel. 
Pouvoirs : Christophe Gérard à Céline Olivier, Damien Baudet à Fabrice Klein, Thierry 
Champion à Jean-Luc Le Flécher, Stéphane Le Ravalec à Sandrine Fayot, Christian Le Cagnec à 
Bertrand Rico. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le PLU approuvé le 30 janvier 2020, 

Vu l'arrêté municipal n° SU-2022-03 du 18 mai 2022 prescrivant la modification n°2 du PLU, 

Vu l'article L.153-38 du Code de l'Urbanisme, 

Le Maire de la commune a décidé, par arrêté n° SU-2022-03 en date du 18 mai 2022, la mise en modification n°2 de 

son Plan Local <l'Urbanisme {PLU) approuvé le 30 janvier 2020. 

La modification n°1 est déjà en cours (intégration de la modification simplifiée du SCOT relative aux secteurs déjà 

urbanisés). 

La présente mise en modification concerne l'ouverture à l'urbanisation d'une partie (3 000 m2) de la zone 2 AUI à 

Kerlébert. 

A. Procédure

1) Champ d'application

En application de l'article L.153-37 du Code de l'Urbanisme, la procédure de modification peut être utilisée lorsque 

les orientations du Projet d' Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLU ne sont pas modifiées, qu'il 

n'y a pas de réduction d'un espace boisé classé, d'une zone agricole, naturelle ou forestière, ou d'une protection 

édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ni d'évolution 

de nature à induire de graves risques de nuisances (champ d'application de la révision). 

De plus, l'article L.153-38 du Code de l'Urbanisme dispose que 

« Lorsque le projet de modification [du PLU] porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération 

motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du Conseil Municipal justifie l'utilité de cette 

ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et de la 

faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. » 
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